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Non soutenu
AMENDEMENT N ©CS1428
présenté par
Mme Lingemann
ARTICLE PREMIER
Aprésle mot :
« préserver »,

rédiger ainsi lafin delaseconde phrasedel’ainéa6:

«, son bien-étre physique et psychologique, saqualité de vie et sa dignité ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a s'assurer en premier lieu du bien-étre physique et psychologique de la
personne, ce qui est un pré-requis asa qualité devie et asadignité.
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